
Une harmonisation indemnitaire qui n’en a que le

nom et qui laisse un goût amer pour une très grande

partie des agents !

1°) Les chiffres

Comme nous l’écrivions déjà une première fois en mars

puis le 30 septembre 2008, le Ministre est bien loin d’avoir

répondu aux attentes des agents. Les groupes de travail ont

confirmé nos craintes et nos analyses.  Nous en voyons

aujourd’hui concrètement le résultat pour l’ensemble des

agents des deux ex- directions ! 

Les chiffres sont disponibles sur les sites du SNT-CGT et du

SNADGI-CGT aux adresses : 

�  www.snadgi.cgt.fr

�  www.tresor.cgt.fr

2°) Un traitement inégalitaire

Les principes définis : une harmonisation globale et non

une harmonisation des régimes indemnitaires ! 

Les engagements du ministre en janvier portaient sur une

harmonisation des régimes indemnitaires, harmonisation

des régimes standards (tronc commun des agents de la DGI

et de la DGCP ), des régimes spécifiques (DG, services

informatiques, établissement financier, EMR, stagiaires,

ateliers de finition) et excluait de l’harmonisation, les

régimes dits atypiques (Opérateurs de photogrammétrie ;
ACIP ; centre des impôts fonciers/cadastre ; brigades de
vérification et services de recherche ; centre impôt service
; délégations interrégionales ; DGE - DVNI -DNEF -
DNVSF ; fondés de pouvoir « postes comptables » ;
conservations des hypothèques ; inspecteurs vérificateurs
spécialisés ; agents commissionnés; inspecteurs chargés
des fonctions d’huissier ; personnels des centres
d’encaissement ; agents chargés des contrôles de la
redevance). 

La CGT, condamne cette harmonisation a minima, qui

exclut une grande majorité des agents. Cela aboutit dans

le meilleur des cas à un gain marginal, sans prendre en

compte l’évolution des missions et sans reconnaître le

niveau de qualification et l’investissement demandé.

3°) Un décompte vicié

Les annonces de la direction générale en groupe de travail

ont non seulement confirmé l’analyse de la CGT mais l’ont

renforcée en expliquant qu’il ne s’agissait pas d’une

harmonisation des régimes indemnitaires mais bien

d’une harmonisation des « nets à payer », du montant en

bas de la fiche de paie. Ce qui n’est pas sans

conséquences… 

L’harmonisation des régimes supposait une comparaison

ligne par ligne (pour tout ce qui est comparable) du bulletin

de salaire des agents, et qui dit ligne par ligne dit prime par

prime.  Cet état des lieux a bien été fait. Il a démontré que

pour l’ACF et la prime de rendement, le montant annuel

était différent à la DGI et à la DGCP, tantôt plus favorable

à la DGI pour l’ACF, tantôt plus favorable à la DGCP pour

la prime de rendement. 

Pour la CGT, harmoniser les régimes, cela voulait donc

dire une harmonisation des primes, une par une, en

s’alignant sur le régime le plus favorable, ce qui devait se

traduire en général par une ACF harmonisée sur le régime

de la DGI et une Prime de rendement harmonisée sur le

régime de la DGCP. Ce qui permettait de définir un « socle

commun » s’appliquant à  tous les régimes, standards,

spécifiques et atypiques..  Ce qui n’excluait pas par ailleurs

les particularités des régimes indemnitaires des deux ex-

directions, issues de l’histoire et des luttes sociales. 

En clair, tous les agents bénéficiaient de ce « socle

commun » et personne n’était exclu de l’harmonisation !

4°) Une politique délibérée d’harmoniser 
a minima

Le choix opéré par le Ministre a été motivé par une seule

chose….le coût de « l’opération » !

Alors le principe  retenu est simple : harmoniser

globalement en comparant  les fiches de paie des agents,

catégorie par catégorie et échelon par échelon  et non les

régimes à proprement parlé ! 

La volonté du ministre est bien de limiter au maximum le

coût d’une telle harmonisation : d’un plan social ambitieux

tel qu’il l’avait qualifié, le résultat est tout autre : au mieux

une mesure compensatrice individuelle ! 

Mais pour la DGFIP, l’intégration des 350 euros dans l’IMT

à partir de 2009, et la GIPA, dispositif indépendant de

l’harmonisation en tant que telle, soulignent l’effort

entrepris ! Les personnels apprécieront la valeur du « paquet

cadeau » ! 

Harmonisation indemnitaire, 
les chiffres de la discorde
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5°) La cohérence de la démarche CGT

En février, la CGT a été la seule organisation syndicale

à ne pas valider les décisions du ministre ! Ses analyses

de l’époque ont été confirmées lors des groupes de travail et

par la publication des chiffres ! Cette harmonisation est une

vaste tromperie et ne répond nullement à l’augmentation et

au développement des qualifications des agents ! Le régime

indemnitaire actuel résulte de luttes sociales qui ont pris en

compte des situations particulières En procédant ainsi, la

DGFIP  tente de les remettre en cause. 

Pire, cette harmonisation transitoire ne résout en rien les

disparités pour chaque indemnité. Elle ne donne aucune

garantie que ces mêmes indemnités seront alignées sur les

situations les plus favorables lors de la fusion des corps. 

Pour la CGT, seule la mobilisation des personnels, peut

imposer d’autres choix !  D’autant plus, que sur la question

indemnitaire, la volonté de l’administration est bien de

fermer le débat durant la période transitoire soit les trois ans

à venir. Pour la CGT c’est inacceptable ! 

D’autant plus que la Cgt, au-delà de l’hamonisation, n’a

cessé de revendiquer une réelle revalorisation des

rémunérations.

Alors, seule la mobilisation des personnels peut

imposer d’autres choix ! Le SNT–CGT et le SNADGI-

CGT appelle les personnels à intégrer la question de

l’harmonisation indemnitaire dans la revendication

salariale qui sera exprimée lors de la grève unitaire et

interprofessionnelle du 29 janvier prochain.

REVENDICATION  DE  LA  CGT
Filière A Filière B

Agent X Harmo. Agent Y Harmo.
Agent Z

(régime atypique)
Harmo.

Traitement de
base

70 0 70 0 70 0

Prime A 15 +5 20 0 20 0

Prime B 20 0 10 +10 10 +10

Prime ACF
atypique

- - - - 12 -

Total 105 +5 100 +10 112 +10

Net à Payer 110 110 122

Comparatif théorique pour illustrer la différence de conception entre  l’harmonisation
de la direction et l’harmonisation revendiquée par la CGT

HARMONISATION  DE  LA  DIRECTION
Filière A Filière B

Agent X Agent Y Agent Z (régime atypique) 

Traitement de base 70 70 70

Prime A 15 20 20

Prime B 20 10 10

Prime ACF
du régime atypique 

- - 12

Total avant 2009 105 100 112

Harmonisation 0 +5 Exclu

Net à Payer 105 105 112

Montreuil, le 20 janvier 2009



ILE-DE-FRANCE
HORS-ILE-DE-

FRANCE

CATÉGORIE A

TRÉSORIER PRINCIPAL DE 1ERE CATÉGORIE 468,50 € 431,21 €

TRÉSORIER PRINCIPAL 468,50 € 431,21 €

RECEVEUR-PERCEPTEUR
. 2ème échelon 468,50 € 431,21 €
. 1er échelon 468,50 € 431,21 €

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS ADMINISTRATIVES

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

 Filière Gestion Publique-Réseau

BARÈME AU 1ER JANVIER 2009

ACF harmonisation SDT janvier 2009
1



ILE-DE-
FRANCE

HORS-ILE-
DE-

FRANCE

CATEGORIE A
CHEF DE 
PROJET 

P.S.E.
ANALYST

E
CHEF DE 
PROJET

P.S.E. ANALYSTE

TRESORIER PRINCIPAL DE 1ERE CATEGORIE 515,43 € 515,43 € 369,41 € 369,41 € 456,04 € - - -

TRESORIER PRINCIPAL 515,43 € 515,43 € 369,41 € 369,41 € 456,04 € - - -

RECEVEUR-PERCEPTEUR
. 2ème échelon 515,43 € 515,43 € 369,41 € 369,41 € 456,04 € - - -
. 1er échelon 515,43 € 515,43 € 369,41 € 369,41 € 456,04 € - - -

ALLOCATION COMPLEMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

Filière Gestion publique-Administration centrale

BAREME AU 1ER JANVIER 2009

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS 
ADMINISTRATIVES

FONCTIONS INFORMATIQUES

ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

Acf harmonisation DGFIP janvier 2009
1



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

I) AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS ADMINISTRATIVES

Directeurs divisionnaires du 3ème au 5ème échelon 2 320,59 2 069,86

Directeurs divisionnaires du 1er et 2ème échelon 1 714,16 1 492,30

Directeurs divisionnaires de fin de carrière - inspecteurs principaux de 1ère classe 1 665,34 1 595,34

Inspecteurs principaux de 2ème classe à partir du 5ème échelon 1 652,48 1 592,24

Inspecteurs principaux de 2ème classe du 1er au 4ème échelon 1 017,55 966,94

Inspecteurs départementaux de 1ère, 2ème et 3ème classe (personnels administratifs 
ou enseignants dans les étabissements de formation et personnels enseignants des 
centres interrégionaux de formartion (CIF))  

484,36 427,82

 II) AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS INFORMATIQUES

Inspecteurs départementaux chefs d'exploitation ou PSE 560,16

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

DIRECTEURS DIVISIONNAIRES, INSPECTEURS PRINCIPAUX E T INSPECTEURS DEPARTEMENTAUX DES SERVICES DECONCENTRES 

cadres sup services déconcentrés



Agents en fonctions en 
province

Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

I) AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS ADMINISTRATIVES

Directeurs divisionnaires du 3ème au 5ème échelon 2 069,86
Directeurs divisionnaires du 1er et 2ème échelon 1 492,30
Directeurs divisionnaires de fin de carrière - inspecteurs principaux de 1ère classe 1 069,97 1 069,97

Inspecteurs principaux de 2ème classe à partir du 5ème échelon 1 105,37 1 105,37
Inspecteurs principaux de 2ème classe du 1er au 4ème échelon 345,31 345,31

 II) AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS INFORMATIQUES

Directeurs divisionnaires de fin de carrière - inspecteurs principaux de 1ère classe
analystes

1ère et 2ème année 395,29 395,29
3ème et 4ème année 305,90 305,90
à partir de la 5ème année 110,81 110,81

Inspecteurs principaux de 2ème classe du 5ème au 6ème échelon 
analystes

1ère et 2ème année 430,70 430,70
3ème et 4ème année 341,29 341,29
à partir de la 5ème année 146,20 146,20

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

DIRECTEURS DIVISIONNAIRES ET INSPECTEURS PRINCIPAUX  DANS LES SERVICES CENTRAUX

centrale adm et inform. ACF harmo



ILE-DE-FRANCE
HORS-ILE-DE-

FRANCE

CATÉGORIE A *

INSPECTEUR 
. 12ème échelon 516,67 € 485,72 €
. 11ème échelon 516,67 € 485,72 €
. 10ème échelon 229,77 € 209,74 €
. 9ème échelon 292,94 € 272,91 €
. 8ème échelon 292,94 € 272,91 €
. 7ème échelon 340,73 € 328,61 €
. 6ème échelon 340,73 € 328,61 €
. 5ème échelon 374,64 € 362,52 €
. 4ème échelon 374,64 € 362,52 €
. 3ème échelon 385,41 € 373,29 €
. 2ème échelon 385,41 € 373,29 €
. 1er échelon 385,41 € 373,29 €

CATÉGORIE B

CONTRÔLEUR PRINCIPAL DU TRÉSOR
. 7ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 6ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 5ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 4ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 3ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 2ème échelon 445,81 € 427,66 €
. 1er échelon 445,81 € 427,66 €

CONTRÔLEUR DE 1ERE CLASSE
. 8ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 7ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 6ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 5ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 4ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 3ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 2ème échelon 430,21 € 405,10 €
. 1er échelon 430,21 € 405,10 €

CONTRÔLEUR DE 2EME CLASSE
. 13ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 12ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 11ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 10ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 9ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 8ème échelon 454,80 € 429,69 €
. 7ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 6ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 5ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 4ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 3ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 2ème échelon 382,41 € 391,10 €
. 1er échelon 382,41 € 391,10 €

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS ADMINISTRATIVES

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

 Filière Gestion Publique-Réseau

BARÈME AU 1ER JANVIER 2009

ACF harmonisation SDT janvier 2009
1



ILE-DE-FRANCE
HORS-ILE-DE-

FRANCE

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS ADMINISTRATIVES

CATÉGORIE C

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE   -   Éc helle 6
. Spécial (filière technique) 192,71 € 202,87 €
. 7ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 6ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 5ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 4ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 3ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 2ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 1er échelon 192,71 € 202,87 €

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE   -   Éc helle 5
. 11ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 10ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 9ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 8ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 7ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 6ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 5ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 4ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 3ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 2ème échelon 192,71 € 202,87 €
. 1er échelon 192,71 € 202,87 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 1ERE CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE   -   Échelle 4
. 11ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 10ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 9ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 8ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 7ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 6ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 5ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 4ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 3ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 2ème échelon 192,42 € 200,90 €
. 1er échelon 192,42 € 200,90 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 2EME CLASSE

ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE   -   Échelle 3
. 11ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 10ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 9ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 8ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 7ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 6ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 5ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 4ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 3ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 2ème échelon 192,70 € 199,92 €
. 1er échelon 192,70 € 199,92 €

ACF harmonisation SDT janvier 2009
2



ILE-DE-
FRANCE

HORS-ILE-
DE-FRANCE

CATEGORIE A CHEF DE 
PROJET 

P.S.E. ANALYSTE
CHEF DE 
PROJET

P.S.E. ANALYSTE

INSPECTEUR 
. 12ème échelon 2 504,07 € 2 331,96 € 1 635,71 € 994,05 € 1 751,21 € 1 527,77 € 809,10 € 1 579,10 €

. 11ème échelon 2 479,48 € 2 307,37 € 1 611,12 € 969,45 € 1 726,62 € 1 503,17 € 784,51 € 1 554,51 €

. 10ème échelon 1 948,21 € 1 799,84 € 1 079,85 € 425,35 € 1 195,35 € 982,82 € 276,98 € 1 034,15 €

. 9ème échelon 1 888,24 € 1 739,88 € 1 019,88 € 365,38 € 1 135,38 € 922,85 € 217,02 € 974,18 €

. 8ème échelon 1 855,98 € 1 707,62 € 987,62 € 333,12 € 1 103,12 € 890,59 € 184,76 € 941,93 €

. 7ème échelon 1 722,77 € 1 582,31 € 854,40 € 199,90 € 957,07 € 765,28 € 59,45 € 816,62 €

. 6ème échelon 1 668,95 € 1 528,50 € 800,59 € 146,09 € 903,26 € 711,47 € 5,64 € 762,81 €

. 5ème échelon 1 622,82 € 1 482,37 € 754,47 € 99,97 € 857,13 € 665,35 € 40,49 € 716,68 €

. 4ème échelon 1 587,48 € 1 447,03 € 719,12 € 64,62 € 821,79 € 630,00 € 75,83 € 681,34 €

. 3ème échelon 1 494,09 € 1 340,81 € - 497,40 € 1 113,40 € - 356,95 € 960,12 €

. 2ème échelon 1 474,15 € 1 320,86 € - 477,45 € 1 093,45 € - 337,00 € 940,17 €

. 1er échelon 1 432,61 € 1 279,32 € - 435,91 € 1 051,91 € - 295,46 € 898,63 €

CATEGORIE B * Il est souligné que les cadres A de l'ex-DGCP exe rçant en 
administration centrale bénéficient d'une ACF indiv idualisée 

CONTROLEUR PRINCIPAL DU TRESOR (dispositif de modulation-capitalisation).
. 1er échelon 122,40 € 65,75 €

L' " ACF Harmonisation " est uniquement versée lorsque le cadre A 
CONTROLEUR DE 1ERE CLASSE bénéficie d'un barème individuel de référence (PR+A CF) moins favorable.

. 2ème échelon 118,39 € 54,78 € A contrario , le cadre A qui bénéficie d'un barème individuel d e référence

. 1er échelon 383,71 € 320,10 € (PR+ACF) plus favorable le conserve.

CONTROLEUR DE 2EME CLASSE
. 8ème échelon 118,39 € 54,78 €

. 7ème échelon 112,66 € 70,02 €

. 6ème échelon 154,83 € 112,19 €

. 5ème échelon 191,37 € 148,73 €

. 4ème échelon 233,19 € 190,55 €

. 3ème échelon 270,10 € 227,45 €

. 2ème échelon 312,61 € 269,97 €

. 1er échelon 347,76 € 305,11 €

CATEGORIE C

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
5

. 4ème échelon 197,33 € 161,28 €

. 3ème échelon 197,33 € 161,28 €

. 2ème échelon 197,33 € 161,28 €

. 1er échelon 197,33 € 161,28 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 1ERE CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE   -   Échelle 4

. 5ème échelon 7,68 € -

. 4ème échelon 76,00 € 38,29 €

. 3ème échelon 107,63 € 69,91 €

. 2ème échelon 107,63 € 69,91 €

. 1er échelon 107,63 € 69,91 €

ALLOCATION COMPLEMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

Filière Gestion publique-Administration centrale

BAREME AU 1ER JANVIER 2009

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS 
ADMINISTRATIVES

FONCTIONS INFORMATIQUES

ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

Acf harmonisation DGFIP janvier 2009
1



Au titre de la 
première année 
d’exercice des 

fonctions

Au-delà de la 
première année 
d’exercice des 

fonctions

Au titre de la 
première année 
d’exercice des 

fonctions

Au-delà de la 
première année 
d’exercice des 

fonctions

CATÉGORIE C

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE   -   Éc helle 6

. Spécial (filière technique) 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 7ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 6ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 5ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 4ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 3ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 2ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 1er échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE   -   Éc helle 5

. 11ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 10ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 9ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 8ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 7ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 6ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 5ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 4ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 3ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 2ème échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

. 1er échelon 171,77 € 166,92 € 186,07 € 173,10 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 1ERE CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE   -   Échelle 4

. 11ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 10ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 9ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 8ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 7ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 6ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 5ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 4ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 3ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 2ème échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

. 1er échelon 171,47 € 166,63 € 185,78 € 171,13 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 2EME CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE   -   Échelle 3

. 11ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 10ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 9ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 8ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 7ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 6ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 5ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 4ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 3ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 2ème échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

. 1er échelon 171,75 € 166,90 € 186,06 € 170,15 €

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

BARÈME AU 1ER JANVIER 2009

Agents chargés des travaux de manutention dans les ateliers de finition
des centres automatisés de traitement de l’informat ion.

Filière Gestion Publique

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

ACF Harmonisation façonnage janvier 2009



ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

CATEGORIE A *

INSPECTEUR 
. 12ème échelon 1 671,75 € 1 563,80 €

. 11ème échelon 1 647,16 € 1 539,22 €

. 10ème échelon 1 141,55 € 1 057,35 €

. 9ème échelon 1 081,58 € 997,39 €

. 8ème échelon 1 049,33 € 965,13 €

. 7ème échelon 575,55 € 512,10 €

. 6ème échelon 521,74 € 458,29 €

. 5ème échelon 475,60 € 412,15 €

. 4ème échelon 440,27 € 376,81 €

. 3ème échelon 334,04 € 270,59 €

. 2ème échelon 314,09 € 250,64 €

. 1er échelon 272,56 € 209,11 €

CATEGORIE B

CONTROLEUR DE 1ERE CLASSE
. 1er échelon 37,21 € -

* Il est souligné que les inspecteurs de l'ex-DGCP exerçant à l'ENT bénéficient d'une ACF individualis ée
(dispositif de modulation-capitalisation).

L' " ACF Harmonisation " est uniquement versée lorsque l'inspecteur bénéfi cie 
d'un barème individuel de référence (PR+ACF) moins favorable.

A contrario , l' inspecteur qui bénéficie d'un barème individue l de référence (PR+ACF) plus favorable le conserve.

GRADE / Échelon

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

FONCTIONS ADMINISTRATIVES  -                                                     
FONCTIONS INFORMATIQUES

ALLOCATION COMPLEMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

Ecole Nationale du Trésor

BAREME AU 1ER JANVIER 2009

ACF harmonistaion ENT janvier 2009



CATÉGORIE A

INSPECTEUR 
. 12ème échelon 1 226,24 € 1 156,79 €

. 11ème échelon 1 226,24 € 1 156,79 €

. 10ème échelon 939,34 € 880,81 €

. 9ème échelon 1 002,51 € 943,98 €

. 8ème échelon 1 002,51 € 943,98 €

. 7ème échelon 1 050,30 € 999,68 €

. 6ème échelon 1 050,30 € 999,68 €

. 5ème échelon 1 084,21 € 1 033,59 €

. 4ème échelon 1 084,21 € 1 033,59 €

. 3ème échelon 1 030,82 € 980,20 €

. 2ème échelon 1 030,82 € 980,20 €

. 1er échelon 1 030,82 € 980,20 €

CATÉGORIE B

CONTRÔLEUR PRINCIPAL DU TRÉSOR
. 7ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 6ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 5ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 4ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 3ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 2ème échelon 449,55 € 431,40 €

. 1er échelon 449,55 € 431,40 €

CONTRÔLEUR DE 1ERE CLASSE
. 8ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 7ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 6ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 5ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 4ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 3ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 2ème échelon 433,94 € 408,84 €

. 1er échelon 433,94 € 408,84 €

CONTRÔLEUR DE 2EME CLASSE
. 13ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 12ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 11ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 10ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 9ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 8ème échelon 454,80 € 433,43 €

. 7ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 6ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 5ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 4ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 3ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 2ème échelon 382,41 € 305,01 €

. 1er échelon 382,41 € 305,01 €

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTIONS "HARMONISATI ON"

BARÈME AU 1ER JANVIER 2009

ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

Filière Gestion Publique-Délégués départementaux de l’action sociale de catégories A, B ou C

GRADE / Échelon

ACF Harmonisation action sociale janvier 2009 1



ACF HARMONISATION
MONTANT ANNUEL

ILE-DE-FRANCE HORS-ILE-DE-FRANCE

GRADE / Échelon

CATÉGORIE C

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE   -   Éc helle 6

. Spécial (filière technique) 192,71 € 176,55 €

. 7ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 6ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 5ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 4ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 3ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 2ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 1er échelon 192,71 € 176,55 €

AGENT D'ADMINISTRATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE   -   Éc helle 5

. 11ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 10ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 9ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 8ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 7ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 6ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 5ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 4ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 3ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 2ème échelon 192,71 € 176,55 €

. 1er échelon 192,71 € 176,55 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 1ERE CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE   -   Échelle 4

. 11ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 10ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 9ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 8ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 7ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 6ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 5ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 4ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 3ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 2ème échelon 192,42 € 174,59 €

. 1er échelon 192,42 € 174,59 €

AGENT D'ADMINISTRATION DE 2EME CLASSE
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE   -   Échelle 3

. 11ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 10ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 9ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 8ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 7ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 6ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 5ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 4ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 3ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 2ème échelon 192,70 € 173,60 €

. 1er échelon 192,70 € 173,60 €

ACF Harmonisation action sociale janvier 2009 2



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

AGENTS DE CATEGORIE B
Contrôleurs principaux
7ème échelon 1 030,32 973,67
6ème échelon 820,17 763,52
5ème échelon 599,13 542,48
4ème échelon 429,40 372,75
3ème échelon 250,88 194,23
2ème échelon 73,06 16,41

Contrôleurs de 1ère classe 
8ème échelon 970,65 907,05
7ème échelon 800,21 736,61
6ème échelon 577,07 513,47
5ème échelon 434,74 371,14
4ème échelon 223,54 159,94
3ème échelon 111,09 47,49

Contrôleurs de 2ème classe 
13 ème échelon 800,21 736,61
12 ème échelon 629,43 565,83
11 ème échelon 434,74 371,14
10 ème échelon 277,66 214,06
9 ème échelon 111,09 47,49

AGENTS DE  CATEGORIE  C  

Agents administratifs principaux de 1ère classe, adjoints techniques 
principaux de 1ère cl.
du 6ème au 7ème échelon et échelon Spécial (adjoints techniques principaux de 
1ère classe)

697,30 661,26

5 ème échelon 559,83 523,78
4 ème échelon 429,10 393,06
3 ème échelon 349,83 313,78
2 ème échelon 270,12 234,08
1 er échelon 208,97 172,92

Agents administratifs principaaux de 2ème classe, adjoints techniques 
principaux de 2ème cl.
du 10ème au 11ème échelon 496,57 460,53
9 ème échelon 429,10 393,06
8 ème échelon 349,83 313,78
7 ème échelon 270,12 234,08
6 ème échelon 208,97 172,92
5 ème échelon 141,08 105,03

Agents administratifs de 1ère classe, adjoints techniques de 1ère classe

du 10ème au 11ème échelon 383,83 346,12
9 ème échelon 306,67 268,95
8 ème échelon 233,28 195,57
7 ème échelon 162,03 124,31
6 ème échelon 95,39 57,68
5 ème échelon 30,03

Agents administratifs de 2ème classe, adjoints techniques de 2ème classe

du 10ème au 11ème échelon 416,51 392,94
9 ème échelon 368,43 344,86
8 ème échelon 316,57 292,99
7 ème échelon 256,69 233,11
6 ème échelon 215,37 191,79
5 ème échelon 174,46 150,87
4 ème échelon 135,66 112,09
3 ème échelon 111,20 87,63
2 ème échelon 86,32 62,74
1 er échelon 54,27 30,70

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS ADMINISTRATIVES DANS  LES SERVICES CENTRAUX

centrale adm et inform. ACF harmo



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

AGENTS DE CATEGORIE A - PSE
Inspecteurs
5ème échelon 40,49
4 ème échelon 75,83

AGENTS DE CATEGORIE B
Contrôleurs principaux
7ème échelon 1 987,91 1 995,42
6ème échelon 1 792,51 1 800,03
5ème échelon 1 591,86 1 599,37
4ème échelon 1 438,99 1 446,51
3ème échelon 1 287,88 1 295,40
2ème échelon 1 137,12 1 144,64
1er échelon 1 027,48 1 035,00

Contrôleurs de 1ère classe 
8ème échelon 1 793,04 1 793,60
7ème échelon 1 642,28 1 642,84
6ème échelon 1 423,34 1 423,91
5ème échelon 1 313,70 1 314,26
4ème échelon 1 131,67 1 132,23
3ème échelon 1 048,72 1 049,29
2ème échelon 912,38 912,94
1er échelon 822,06 822,63

Contrôleurs de 2ème classe 
13 ème échelon 1 642,28 1 642,84
12 ème échelon 1 475,71 1 476,27
11 ème échelon 1 313,70 1 314,26
10 ème échelon 1 185,78 1 186,35
9 ème échelon 1 048,72 1 049,29
8 ème échelon 912,38 912,94
7 ème échelon 828,32 837,01
6 ème échelon 786,15 794,84
5 ème échelon 749,61 758,30
4 ème échelon 707,78 716,47
3 ème échelon 670,88 679,57
2 ème échelon 628,37 637,06
1 er échelon 593,22 601,91

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS INFORMATIQUES DANS L ES SERVICES CENTRAUX

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

centrale adm et inform. ACF harmo



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

AGENTS DE CATEGORIE A 

Inspecteurs des 11ème et 12ème échelon et 
inspecteurs départementaux de 3ème classe fin de carrière

168,78 163,50

Inspecteurs 10ème échelon 444,76 450,40

Inspecteurs du 8ème au 9ème échelon 381,59 387,23

Inspecteurs du 6ème au 7ème échelon 325,89 339,44

Inspecteurs du 4ème au 5ème échelon 291,98 305,52

Inspecteurs du 1er au 3ème échelon 281,20 294,75

AGENTS DE CATEGORIE B

Contrôleurs principaux 175,51 183,03

Contrôleurs de 1ère classe 159,56 160,13

Contrôleurs de 2ème classe du 8ème au 13ème échelon 134,97 135,54

Contrôleurs de 2ème classe du 1er au 7ème échelon 6,73 15,42

AGENTS DE  CATEGORIE  C  

Agents administratifs principaux de 1ère classe et 2ème classe, adjoints 
techniques principaux de 1ère classe et de 2ème classe

12,73 22,88

Agents administratifs de 1ère classe, adjoints techniques de 1ère classe 14,70 23,18

Agents administratifs de 2ème classe, adjoints techniques de 2ème classe 15,68 22,90

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

 AGENTS  EXERCANT DES FONCTIONS INFORMATIQUES DANS LE RESEAU ATTRIBUTAIRES DU REGIME INDEMNITAIRE DIT 
"STANDARD"

informaticiens réseau ACF harmonisation



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

AGENTS DE CATEGORIE B

Contrôleurs principaux
7ème échelon 1 440,99 1 410,01
6ème échelon 1 230,84 1 199,85
5ème échelon 1 009,80 978,82
4ème échelon 840,07 809,09
3ème échelon 661,54 630,56
2ème échelon 483,73 452,75

1er échelon 344,91 313,93

Contrôleurs de 1ère classe 
8ème échelon 1 291,49 1 253,55
7ème échelon 1 121,05 1 083,11
6ème échelon 897,90 859,97
5ème échelon 755,57 717,64
4ème échelon 544,37 506,44
3ème échelon 431,92 393,99
2ème échelon 266,05 228,11

1er échelon 0,73

Contrôleurs de 2ème classe 
13 ème échelon 1 121,05 1 083,11
12 ème échelon 950,26 912,33
11 ème échelon 755,58 717,64
10 ème échelon 598,50 560,56
9 ème échelon 431,93 393,99
8 ème échelon 266,05 228,11
7 ème échelon 340,65 323,67
6 ème échelon 298,48 281,50
5 ème échelon 261,94 244,96
4 ème échelon 220,12 203,14
3 ème échelon 183,21 166,24
2 ème échelon 140,70 123,72

1 er échelon 105,56 88,58

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET ENSEIGNANTS DES ETABLI SSEMENTS DE FORMATION 
ET PERSONNELS ENSEIGNANTS DES CENTRES INTERREGIONAUX DE FORMATION (CIF)

écoles ACF harmonisation



Agents en fonctions en province Agents en fonctions en RIF

Montant annuel 2009 Montant annuel 2009

AGENTS DE  CATEGORIE  C  

Agents administratifs principaux de 1ère classe, adjoints techniques principaux de 1ère cl.

du 6ème au 7ème échelon et échelon Spécial (adjoints techniques principaux de 1ère classe) 1 267,10 1 277,26

5 ème échelon 1 129,63 1 139,78
4 ème échelon 998,90 1 009,06
3 ème échelon 919,63 929,78
2 ème échelon 839,92 850,08

1 er échelon 778,77 788,92

Agents administratifs principaux de 2ème classe, adjoints techniques principaux de 2ème cl.

du 10ème au 11ème échelon 1 066,37 1 076,53

9 ème échelon 998,90 1 009,06
8 ème échelon 919,63 929,78
7 ème échelon 839,92 850,08
6 ème échelon 778,77 788,92
5 ème échelon 710,88 721,03
du 1er au 4ème échelon 408,52 418,67

Agents administratifs de 1ère classe, adjoints techniques de 1ère classe

du 10ème au 11ème échelon 953,63 962,12

9 ème échelon 876,47 884,95
8 ème échelon 803,08 811,57
7 ème échelon 731,83 740,31
6 ème échelon 665,19 673,68
5 ème échelon 599,83 608,32
4 ème échelon 531,51 540,00

du 1er au 3ème échelon 499,89 508,37

Agents administratifs de 2ème classe, adjoints techniques de 2ème classe

du 10ème au 11ème échelon 863,11 870,34
9 ème échelon 815,03 822,26
8 ème échelon 763,17 770,39
7 ème échelon 703,29 710,51
6 ème échelon 661,97 669,19
5 ème échelon 621,05 628,27
4 ème échelon 582,26 589,49
3 ème échelon 557,80 565,03
2 ème échelon 532,92 540,14
1 er échelon 500,87 508,10

PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET ENSEIGNANTS DES ETABLI SSEMENTS DE FORMATION 
ET PERSONNELS ENSEIGNANTS DES CENTRES INTERREGIONAUX DE FORMATION (CIF)

CATEGORIE DE BENEFICIAIRES

FILIERE FISCALE 
ACF HARMONISATION  - BAREME AU 1er JANVIER 2009 

écoles ACF harmonisation


